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  Note du Secrétaire général 
 

 

 Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale le 

rapport que la Secrétaire du Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en matière 

de population a établi pour 2020 en application de la décision 1982/112 du Conseil 

économique et social. 
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  Rapport de la Secrétaire du Comité d’attribution du Prix 
des Nations Unies en matière de population sur le Prix 
pour 2020 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. Le 17 décembre 1981, l’Assemblée générale a adopté la résolution 36/201 

intitulée « Création du Prix des Nations Unies en matière de population  ». Ce prix est 

décerné chaque année à une ou plusieurs personnes ou institutions ou à une 

combinaison des deux, afin de récompenser les travaux les plus remarquables 

accomplis pour sensibiliser l’opinion aux questions de population ou pour contribuer 

à leur solution. 

2. Composé des représentants de 10 États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies élus par le Conseil économique et social pour une période de trois ans, le 

Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en matière de population choisit les 

lauréats. La Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population fait 

fonction de Secrétaire du Comité et présente chaque année à l’Assemblée générale un 

rapport sur le Prix et sur le Fonds d’affectation spéciale pour le Prix. 

3. Par sa décision 41/445, l’Assemblée générale a modifié le paragraphe 1 de 

l’article 2 du règlement régissant l’attribution du Prix de façon qu’une personne et 

une institution puissent se le partager. 

4. Par sa décision 1987/129, le Conseil économique et social a modifié le 

Règlement intérieur du Comité en conséquence.  

5. Les pays qui siègent actuellement au Comité (jusqu’au 31 décembre 2021) sont 

les suivants : Côte d’Ivoire, Fidji, Gambie, Indonésie, Islande, Liban, Libéria, 

Panama, Roumanie et Trinité-et-Tobago. 

6. À sa séance d’organisation, le 20 janvier 2020, le Comité a élu Ion Jinga 

(Roumanie) Président pour 2020. 

 

 

 II. Prix des Nations Unies en matière de population pour 2020 
 

 

7. En 2020, les personnes et entités habilitées à présenter des candidatures ont 

soumis au Comité 15 noms (6 personnes et 9 institutions). La deuxième session 

ordinaire du Comité, qui devait se tenir le 26 avril 2020, a été reportée à deux reprises 

du fait de la mise en œuvre de mesures de lutte contre la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19), conformément aux orientations fournies par le Président de 

l’Assemblée générale. Par la suite, le 5 novembre, conformément au mandat donné 

par l’Assemblée générale et après un examen approfondi des candidatures, le Comité 

a choisi la Reine mère du Bhoutan, Gyalyum Sangay Choden Wangchuck, dans la 

catégorie des personnes, et HelpAge India, dans la catégorie des institutions.  

 

 

 A. Catégorie des personnes 
 

 

8. Le Comité a choisi la Reine mère du Bhoutan, Gyalyum Sangay Choden 

Wangchuck, en reconnaissance de son engagement en faveur de la promotion de 

l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes.  

9. Gyalyum Sangay Choden Wangchuck a été récompensée pour l’action énergique 

qu’elle mène pour mettre en avant le caractère central des questions liées à la santé et 

aux droits fondamentaux, telles que la santé sexuelle et procréative et les droits des 
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femmes et des adolescentes, ainsi que pour les efforts de communication et de 

mobilisation qu’elle déploie auprès des réseaux locaux afin de promouvoir auprès des 

femmes l’indépendance économique, de mettre fin à la stigmatisation des groupes 

vulnérables et de prévenir la violence fondée sur le genre et d’en aider les victimes. 

 

 

 B. Catégorie des institutions 
 

 

10. Le Comité a choisi HelpAge India en reconnaissance  : des programmes et 

services que l’organisation exécute en Inde pour les personnes âgées et avec la 

participation de celles-ci afin de répondre aux besoins de ces personnes en matière de 

droits, de santé, de revenus et de protection sociale ; des activités de mobilisation et 

de sensibilisation qu’elle mène auprès des organisations locales qui aident également 

les personnes âgées ; des interventions auxquelles elle procède dans le cadre de 

programmes de soutien aux moyens de subsistance, de secours après les catastrophes, 

de réhabilitation et d’atténuation des risques en vue de faire en sorte que le bien-être 

des personnes âgées soit au cœur du développement et de permettre ainsi à celles-ci 

d’être en bonne santé et de vivre pleinement en toute dignité. 

 

 

 III. Questions financières 
 

 

11. Au 15 décembre 2020, le solde du Fonds d’affectation spéciale pour le Prix 

s’élevait à 1 762 957,41 dollars. Les intérêts créditeurs perçus en 2020 s’élèveront à 

quelque 23 500 dollars, le montant final ne devant être connu et crédité que vers la 

fin février 2021. En 2020, le montant des dépenses, y compris les prix décernés aux 

deux lauréats, s’est établi à 54 324,65 dollars au total.  

 


